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Consultation
appui au développement de la lutte antiparasitaire intégrée (ADLAI)

Identification de thématiques dans le cadre du prochain appel de projets
La Stratégie phytosanitaire québécoise en agriculture 2011-2021 vise à réduire de 25 % d’ici 2021, par rapport à la moyenne des années de référence 2006, 2007 et 2008, les risques pour la santé et l’environnement liés à l’utilisation des pesticides en milieu agricole au Québec. 
La présente initiative, l’Appui au développement de la lutte antiparasitaire intégrée (ADLAI), a pour objectif précis de mettre à la disposition des producteurs agricoles des méthodes de lutte contre les ennemis des cultures permettant de réduire les risques liés à l’utilisation des pesticides sur la santé humaine et l’environnement. Le but poursuivi par le programme ADLAI vise donc plus précisément l’homologation de molécules à faible risque en remplacement de celles plus à risque pour une problématique phytosanitaire particulière. L’utilisation et la compréhension des particularités des molécules à faible risque et biopesticides homologués répondent aussi aux objectifs. 
Détermination de thématiques en lien avec des problèmes phytosanitaires 
Le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ) est actuellement en processus pour déterminer des suggestions de thématiques en lien avec une problématique phytosanitaire afin d’orienter un appel de propositions ciblées à l’automne 2018. 
Le Ministère invite les clubs-conseils, les établissements de recherche et de transfert technologique, les universités et les établissements d’enseignement collégial à faire valoir des problématiques spécifiques et présenter sommairement les objectifs et les moyens proposés pour les résoudre. 
Les suggestions de thématiques par rapport à une problématique phytosanitaire particulière peuvent prendre différentes formes :
1. Essais d’efficacité et/ou de tolérance de la culture avec tamisage pour faire ressortir des molécules à faible risque par rapport à une problématique phytosanitaire préjudiciable. Les données générées auront la capacité de supporter une demande d’homologation par le Programme d’extension du profil d’emploi pour usages limités à la demande des utilisateurs (PEPUDU). 
2. Essais d’efficacité et/ou de tolérance de la culture seule (sans tamisage) pour supporter une demande d’homologation par le programme PEPUDU déjà identifiée. Les données de résidus devront être déjà disponibles ou ne pas être requises. La molécule à l’essai devra présenter des risques plus faibles que la pratique courante et son éventuel remplacement du gain. La molécule à l’essai devra également démontrer un fort potentiel d’efficacité pour l’ennemi choisi.
3. Définition de paramètres d’utilisation d’un biopesticide homologué pour une problématique particulière. Mener des essais afin de détailler, bien au-delà de l’information à l’étiquette, le spectre d’activité, les conditions d’application, les particularités, l’efficacité d’un biopesticide.
Échéancier

Les propositions doivent être acheminées par courrier électronique au plus tard le 27 juillet 2018, à minuit.
Appel de propositions 
Seules les thématiques retenues feront l’objet d’un appel de propositions qui sera lancé au cours de l’automne 2018.
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Pour de plus amples renseignements, veuillez joindre M. Mathieu Côté au 418 380-2100 poste 3567, ou par courriel à mathieu.cote@mapaq.gouv.qc.ca

Stratégie phytosanitaire québécoise en agriculture
appui au développement de la lutte antiparasitaire intégrée (ADLAI)

Formulaire de proposition de thématiques
	SECTION 1 – INFORMATION GÉNÉRALE SUR LE PROJET

	Thématique 
	



	SECTION 2 – Organisme

	Nom de l’organisme
	     

	Personne-ressource
	     

	Adresse de correspondance
	     


	Téléphone
	      

	Adresse électronique
	     


	SECTION 3 – sommaire de la problématique aINsi qu’une ébauche de la (des) solution(s) possible(s) (produits/matières actives à l’essai)
Ne pas dépasser l’espace prévu.

	




Acheminer le présent formulaire au plus tard le 27 juillet 2018 à minuit
par courrier électronique à l’adresse suivante :
mathieu.cote@mapaq.gouv.qc.ca
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